REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

AUDIENCE PUB
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OUE ORDINAIRE DU 20 MARS 2019

D’ABIDJAN

JUGEMENT CONTRADICTOIRE
Du 20/03/2019

Monsieur KOFFI KOUADIO BLAISE
C/

Monsieur DIALLO MAMADOU
DIOULDE

DECISION
CONTRADICTOIRE
Dit que la mise en demeure du 14
Novembre 2018 est nulle et de nul effet ;

En conséquence, déclare irrecevables les
demandes en résiliation de bail et en
expulsion initiées par monsieur KOFFI
Kouadio Blaise pour défaut de mise en
demeure préalable ;

Le condamne aux dépens de l'instance.
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